ARRETE n° 1095 CM du 22 juillet 2003 modifiant l’arrêté n° 190 CM du 19 février 1987 portant organisation de la direction des enseignements secondaires.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’éducation et de l’enseignement technique,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la convention Etat - territoire n° 214-99 du 19 juillet 1999 sur l’éducation ;

Vu la délibération n° 87-13 AT du 29 janvier 1987 modifiée portant création des établissements publics territoriaux d’enseignement ;

Vu la délibération n° 87-14 AT du 29 janvier 1987 portant création de la direction des enseignements secondaires ;

Vu la délibération n° 92-113 AT du 19 juin 1992 portant approbation de la charte de l’éducation ;

Vu l’arrêté n° 190 CM du 19 février 1987 modifié portant organisation de la direction des enseignements secondaires ;

Vu l’arrêté n° 732 CM du 17 juin 1987 modifié portant organisation administrative et financière des établissements publics territoriaux d’enseignements ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 2 juillet 2003,

Arrête :

Article 1er.— L’arrêté n° 190 CM du 19 février 1987 portant organisation de la direction des enseignements secondaires est modifié ainsi qu’il suit :

I - Avant l’article 1er, insérer un titre Ier ainsi rédigé :

“Titre Ier : Institution et organisation d’une direction des enseignements secondaires”.

II - L’article 3 est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

“Article 3.— La direction des enseignements secondaires comporte, sous l’autorité du ministre chargé de l’éducation, une administration centrale et une mission chargée de la coordination pédagogique dirigées par le directeur des enseignements secondaires.”

III - Avant l’article 6, insérer un titre II ainsi rédigé :

“Titre II : Missions du directeur des enseignements secondaires”.

IV - Le paragraphe 6 de l’article 6 est abrogé et remplacé par les paragraphes 6 et 7 suivants :

“6° Il assure la mise en œuvre par la mission chargée de la coordination pédagogique, telle qu’elle est définie ci-dessous, des axes de travail arrêtés par le ministre chargé de l’éducation ;

7° Il arrête l’organigramme de ses services.”

V - Avant l’article 8, insérer un titre III ainsi rédigé :

“Titre III : Institution d’une mission chargée de la coordination pédagogique”.

VI - Les articles 8 à 11 sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes :

“Article 8.— Une mission chargée de la coordination pédagogique est créée auprès du directeur des enseignements secondaires, afin de renforcer dans ce domaine la mise en œuvre des grands axes de développement de l’enseignement secondaire fixés par le ministre chargé de l’éducation.

Un inspecteur d’académie, inspecteur pédagogique régional (I.A.-I.P.R.), est chargé de cette mission, sous l’autorité du directeur des enseignements secondaires.

Les principaux objectifs de cette mission sont définis par une lettre de mission adressée à l’I.A.-I.P.R. lors de sa prise de fonction et éventuellement précisés par une circulaire annuelle.”

“Article 9.— L’I.A.-I.P.R. chargé de mission est assisté dans sa tâche par des professeurs ressources, qui sont chargés de missions ponctuelles dans des domaines disciplinaires particuliers. Ces missions sont également précisées dans la circulaire susmentionnée.”

“Article 10.— Une commission consultative relative à la coordination pédagogique présidée par le directeur des enseignements secondaires est constituée des membres suivants, désignés par le ministre pour un an renouvelable :

-
un proviseur de lycée général et technique ;

-
un proviseur de lycée professionnel ;

-
un principal de collège avec C.E.T.A.D. rattaché ;

-
le proviseur vie scolaire de la direction des enseignements secondaires ;

-
le chargé de mission enseignement technologique et professionnel de la direction des enseignements secondaires ;

-
trois professeurs ressources.”

“Article 11.— Cette commission est réunie trois fois par an afin de :

-
faire un bilan du plan de formation précédent ;

-
d’établir les grandes lignes d’un plan pluriannuel de formation continue et concevoir le plan de formation de l’année scolaire suivante ;

-
d’établir un bilan d’étape du plan en cours d’exécution.”

Art. 2.— Le ministre de l’éducation et de l’enseignement technique est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 22 juillet 2003.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’éducation


et de l’enseignement technique,


Nicolas SANQUER.

